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MORTEMER MORTEMER 

Guillaume Tribout éluGuillaume Tribout élu
maire maire 

L’équipe municipale est
désormais au complet.

Comme à Antheuil-Portes, un seul tour a suffi, dimanche 19 juin, pour compléter
le conseil municipal de Mortemer, avec deux conseillers. Ces derniers ont ainsi
participé dimanche soir à leur première réunion municipale, afin d’élire le
nouveau maire et ses adjoints.

Sans surprise, un seul candidat s’est déclaré, Guillaume Tribout qui, en tant que
premier adjoint, avait remplacé le maire Lionnel Desreumeaux, décédé mi-avril.
Avec 8 voix, contre 2 blancs et une voix pour l’adjoint Jacques Détrain, Guillaume
Tribout, né à Beauvais et arrivé à Mortemer en 1995, a été élu.

« J’ai toujours servi les autres, raconte ce dernier. En 2001, je suis entré au conseil
pour servir ma commune. Je souhaite donc poursuivre dans cette voie, la
protéger, l’embellir et la développer de manière raisonnée, afin de garder son
charme. Il y a plein de choses à faire. »

Guillaume Tribout sera entouré de deux adjoints, comme précédemment.
Jacques Détrain monte d’une place et devient avec 9 voix pour et 2 blancs,
premier adjoint. Patricia Delaitre a été élue deuxième adjointe (8 pour, 3 blancs).

Le nouveau conseil a également voté les indemnités de fonction. Légalement,
pour une commune de moins de 500 habitants, elles s’élèvent à 646,25 euros
brut par mois pour le maire et à 250,90 euros brut concernant les adjoints.
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